
 

 

 

 

 

 

 

 

Températures cumulées 
2024 (en °C depuis le 01/02) 

Pluie cumulée 2023 
(en mm) 

Pluie sur 10 jours (en 
mm) 

Charleville 512 332 27 

Linay 537 273 30 

Montcheutin 538 229 31 

Rocroi 452 409 32 

Saulces-Champenoises 544 201 32 
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Fauche obligatoire 
ou stock sur pied

Fauche conseillée

Pâturage

CLIMATOLOGIE  

SUIVI DE LA POUSSE 

Les 500° jour ont été dépassés dans la plupart des 
secteurs. Cette somme de température 
correspond à peu près au stade épi 5 cm dans les 
parcelles à la flore plutôt précoce (dans des 
prairies à la flore très tardive, ce stade peut être 
retardé de plusieurs semaines).  
Les précipitations se poursuivent à un rythme 
conséquent : 30 mm sur tous les secteurs cette 
semaine. 

Malgré l’humidité, la pousse est désormais bien enclenchée, y compris dans des prairies permanentes peu 
fertilisées. Les prairies temporaires ayant eu des apports d’azote ou de matière organique répondent bien 
et seront bonnes à faucher dans le courant du mois d’avril. En espérant qu’une fenêtre météo assez longue 
se présente pour permettre le ressuyage puis la fauche dans de bonnes conditions. 
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A cette période, chaque centimètre d’herbe > 5cm équivaut à 225 kg MS/ha 

Exemple : pâture à 7 cm = (7-5) x 225 = 450 kg MS/ha disponibles 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Tour de pâture sur demande 

 

EVENEMENTS A VENIR 

Contact : Adèle RAYNAUD 
Conseillère Herbe & Fourrages 

Chambre d’Agriculture des Ardennes 

03 24 36 64 52 – 07 52 63 75 87 

adele.raynaud@ardennes.chambagri.fr 
  

Les 500° dégré jour étant atteints, il est théoriquement temps de finir le déprimage des parcelles de fauche 
pour éviter de pénaliser le rendement.  
En pratique, rares sont les parcelles de fauche ayant réellement pu être déprimées faute de portance 
suffisante. Dans les parcelles pâturées, un pâturage précoce a parfois pu être réalisé, mais encore une fois 
les averses ont limité cette possibilité. 
Si vous aviez sorti des animaux mais avez été contraints à les rentrer en raison des intempéries, évaluez la 
portance de chaque parcelle au cas par cas avant de ressortir les animaux. Selon l’orientation des parcelles, 
le vent et quelques heures de beau temps permettent parfois un ressuyage suffisant. 
Pour les animaux restés dehors, ou les VL ayant continué à pâturer, limitez le temps de présence à 
quelques heures en attendant le retour du soleil. 
 
Attention, les dégâts sur la structure du sol sont un premier élément pour juger de la portance, mais le 
« salissement » du couvert par de la terre lors du passage des vaches est aussi problématique. Des 
végétaux souillés seront moins bien consommés lors des prochains tours de pâturage et pourraient créer 
des zones de refus. 
 

POINT DE SITUATION 

Les premiers tours de pâturages ont parfois beaucoup 
marqué le sol. Sur des parcelles à la végétation dense et avec 
une bonne vie du sol, le couvert ne devrait pas être trop 
pénalisé. Attention en revanche dans les pâtures où la 
couverture du sol est déjà insuffisante par endroit et où les 
plantes peinent à démarrer leur croissance. Un piétinement 
en condition humide pourrait être plus préjudiciable. 

CONSEILS DE LA SEMAINE 

Quizz - Réponse 

Je suis le Prunellier aussi connu sous le nom d’Epine noire. A 

ne pas confondre avec l’Epine Blanche qui fleurit plus 

tardivement (mai) et est en fait de l’Aubépine. 


